
H mauesil r>aeta groaperaounagea 
oc e m p o r t e s *«W.O©u francedont 
she ai a jigaensejn-sft la deBtiaalinn! 

•t kl sai-

é'u 

tfltoa dsvjéssanssWsa f w t a i ase^tartet 
Uiraa, il B J M I I H 4a essai aatâvoea dont 
on noua caaaaaaa a a n t a a a a - . f i aat bian 
«vidant dan aeux là «appartiennent toua 
soit A la danste. soft 4 rapportaniame. 

Ponr trote paoaisneêes du parti avancé, 
noua an I I B M ainsi Adsx milleffrancs par 
corrompu, kaaacoa» ptes de cent du parti 
ministériel.-. 

Xa t d i u t t a l par éastieipation la cul
pabilité da U U Nesraet, Anttdê Boyer et 
Henry Masat, oa «roerre aine» 1 emploi 
dune centASsvs 4a sa* a fcranca. On avouera 
q«e o'e 
ont donc 
on cache «t a jianseuse 

S'il aat usa enoae qui ne peut taira aa 
doate a'eet que cette somme rot 1* 
da ceux qui aujourd'hui 10 ' : 

nistèrs Mélne. 

— De H. H m j tsaret. dans le Radical: 
Sans antres preuve» que les allégat one 

loadama» dont la UmoixrnAje aa 
t tare seaav.ato. sUsasjntioxal««»> 

• f H P t r e M pappnaaa-r*». une «tataaasV» 
e-i ai*^a*<* n 4e poSTSelsss a SH dévpe-
sée contre mol 

. e «as-ea axés M U U Affirma. U est vrai, 
qu il ?a«it nanaasineat de periasMa au 
luassatiBaârBBAWn d'interroger les dêpu-
tsav «ta aavraê A)tvê r>«MBMM>it4 purlemec-
\m?r+ «sons p'aace «tasse aee ceadsîiona plas 
dsâamirssaaseàssra» daesteratea vêvxtabossdn, 
aat est iaterruav* -*»»t d'Aire p •ursuivu 

Prised a» aosul la <<MH, la eommiasuon 
u n a 4 e i a a r l 4 i a a n » k r t a «et ratuaae » 
statuer lills • s i s» ! In rr i—"»- •>.. 
doaaier, daau «n ae lui a paoïais d'ailleurs 
iB'un» partie. . . . . . . 

Devant de pireil» procédés il n'y e place 
que paur t itMtsaetsaa. 

— D« Rappel-
Nous voulons espérer qu'un homme da 

la «alear de M Htm y Glanât, dont U <ie 
est sa simple aa au lagia\l«tAur aomms ht. 
Masquât A«ai .asaépubii^ttedoit la loi as* 
l i è u r u e i que M Anlide Boyer qaia'esl 
expliqué ciao, • a six foi» depuis qusire 
u n »ur lAoouaat »*» doutil est l objet per-
vteadruavt é as , -«t i .*r . U ae I M U M pas 
d'ailleurs que le juge d natruction ait 
réaoi 4*»pre*ivae «uliiaaniaa pwir démon
trer itear ealpakiuia. 

— De 1a Pettte République : 
On ssvaMssffiraave «H»» vendredi, deux an-

jéns paéaidsaea du Oonaeil, après uns 
coaferaaee «ven st. i» président de la Ré-
puéliqa». S9 a»nt transportes euez M. 
aVeltae pour lai a>,puaér U nécaaeilé de 
me.Ira à lOl l i é'iUX M. xtAUVser hors de 
causa, M. Koutar • Uat en «sure de dê-
ahoaawar ta snott-e du lariemeat. 

Las itto'n anciens présidente da Coaseii, 
rêvais dans eeue usvxre do sasveiaasr, 
sersisul M Lêca Bourgeois et M. Hioot. 

— De ÏXcUir : 
ta rtanssd, caste salaire ne ea prétests 

pas bien «ta douas Oa B > trouve pas ia 
clarté i,u ou séparait. 

L'im(ression générale eat qu'on nous 
ménage ArapJa <M» ère et il n'est pas cer
tain qu'oa noue «n livre astre cm»» qu'un» 
toute petite per. e. i. r, ce n'est pas cela 
que veut lop ni a l-.l|e vaut uns juettee 
rigoureuse, mate éga e. 

— Se te Libre I or Ai : 
Avaatde juger tes poaamiste». oa se

vrait peut-être commencer par mettra oa 

actuel doit «e passager encore daaa sue 
boas qui eau» te tara A I «a* fétide et «Sa 
troaal. tant qu un s o ét.nera à vouloir 
nettoyer ses » i » r » i d' vug.svs avec «a pâ
lit balst a pat 4a abamur*. 

— De l'ateAo 4a fane : 
Co frefaar qai va é is campagne an sm-

pettaot ta eéef des a-erers et qai, aana 
doute, sors à la premier» heure demain à 
péefcer eur les b^riia d'oa» rivière voisine 
restera, «Aaa outie fantaetiqua histoire du 
Perm • », eomms ua dee incidents les plus 
aomiqus». 

La gouvernement eût a i r i t fait, pour 
sa propre repntaiion. da ne pas nous le 
servir. 

— Da soleil 
Os) sriacrnialait è raeonnaltra que las 

poursuites) «nu g'ead n» de asiles coodi-
tn-'i'.s et en auaai fa. le proveonaee étaient 
uaanialadrrean ^tiivqaa Is soavernement 
trouvas te aao\aa le mecoasemer A la (oie 
lea amis pol tiques dos psrlomentairea 
pouraute-as t"U* .»» raduaiiK, et aes pro
pres aarssiaas ur.eu» éétre en batte ans 
suspasans da pubi.c. 

r.nmmitnr*^ * danx haursa. la SAABCS de, 
lission dee poareuites s'est pro-
B««u'à7h 1r2. 
«ta toat entière ooaaaerse à raxa-

das docioaente comruuuiqaés parla 
strs ds le jastics. 

* Darlaa, qai s était retiré aprt» avaer 
tranaene ces pièces et foustat auslquee 
e plizaSienea verbales en réaaaskae A des 
quesstaaa aas M avsisnt été aassss s été 
aaa«H de itaavaau vers cinq hsaavos. 

Son sactsvC entretien avec sa aommis-
aisn s sa sa uansetaî re abaaiasaaat eonfl-

LA WIHCARÈWE 
A LILLE 

L'aaade vons, mesdemaéasBcs, me con 
liais, «alte semaine passes, 
i oa as psisrait de ls gaieté psstr au moins 

dansas . Ll eomms ailleurs, peut-être pins 
qu'ailleurs, la gaieté est aussi franctisqas 
vi va 

Jusqu'au matin os s'y aaisswa. D'ail-
aars is décoration ds la satrs, est ftéri-
lae. et se prête luervsUteusamant aux 

d'ims^ene"H'-»« * u D U o l i c *"*• aV>mt>|,«<« «*W l s 
péetite salis. 

né psr elle en !a 

La v omnission des poursuites 
Le m nistre de le justice s remis A ls 

Soni'r «se «a nos i-oarsoites les dsuz car 
oete *.' Arton aaiei» A Paris et on agenda 
rapport- de LA.«Ires ar M. Le Poiltevin 
l e e interroajatoiree d'Arc n et le rapport 
adresse le -'o uar*, par Je juge d in.-tmo-
tioa aa procureur gén rai et faisant con
naître | état ds l'instruction A cette dsts. 

Le secrétaire rédseteur qniavsistsit à la 
délibération a été invité A ee retirer et 
e'eat seulement en prce«nce des onze 
eommioeaires que la ministrs s'sst e v-
pllquô. 

La commission s'sst séparte A T h. 1{?. 
Fils se réunira de nouveau ce soir à 9 h. 

Elle a convoqué pour cette eésnee le 
pracuraar général «t le juite d*iaetruction. 

La CovaraiasiondScide de ne pae donner 
sans à la dAtnaade d sudttiea formulée 
par Met Haary Maret et Amida Baver, 
afin ds ne pas préjuger la fond de 1 sf-
Esàre. 

Oa parait aaraaadé qne sa Commission 
prendra naa r solution ce swir. 

t a s msanhras da la Cammassioa des 
paarsastaa, ayant scrupaleasemant soser-
vA faagsareraeas da ae pas divulxaer las 
d>claratiuaa tastao par le miniatra ds la 
Jueiiee, il n est pas possibls d'avoir dee 
renaeLrneniente précis eur iee delibéra-
tiona de la Commission. 

un toua oas, oa s attend damain, A ans 
sèsavoe trèamouvemautée A la chambre. 

La 
brette, ha
vre, hélas r 

Î
uaraaaau soir, aatannéa par 
e la joarn >e, posr y chercher 

il tsspaaataar — ja la suivais. 

CONTWfiBMS PE2SLD.MLLES 
CT MOBlLrlÈR£6 

étonne par son ex iberance, et ne fus pas 
pau surpris par une bande d assise qui 
teava .basses là. sans la laampe, tasUant 
eoasaat las étofTee aax tons cr ards qui 
deaaieat lea parer an jour proche de la 
fête, lit ce fut A qui me détaillerait les 
combinaisons ingénieusss qui devaient 
avec peu, les Caire bulles... si leur per
mette i un pan le r h r . le rire qu'ellee 
aiment t-Bl aoa ei'ur». et que l'œil eévèr ; 
du cooir(S> aitre, ae tolère pae lA-bae ! 

Eldaus tous Iss coins ds la ville re rat 
n'est-ce pas, U même activité fiévreuse 
daaa les préparâtes'.' Chacune de vous 
songeait au castusss, qui (ut h sr ls com
piles de votre gaieté , et qui devait, n'est il 
pas encore vrai, edipssr celui do la cerna 
rade I 

Le temps tai-msene ssmblsit ss mettre 
da la psrtis; comme vous lee rêvons ds 
soleil ss naisnt dans la villa, cas der
nière joure, et eomediau soir, en gagnant 
le pays des songss. vous vîtes les «toiles 
vone promettre le beau soleil pour votre 
éveil. 

Mais, pendant qae m u s vivier sn rêve 
Miles, toutes lea joies du lendemain 
noas antrss. main eur eux reporters trot
tions, ao qaéte de la nouvelle que vos 
mamans ont lue aujourd'hui. 

C est pourquoi vers 2 heures, ce mstiu, 
les fines goutiee da pluies que nous con
naissons si bisn A Lille nous faissisnt 
a. nger A la groaas desillusion que vons 

T"n de nos lecteur* sous écrit petirnoa* 
dira las ditiicuUês qa'il éprouve A com
prendre, même au vu «a eoa «vert sse-
meot la façon éoat la oosRriAution person
nelle et «no i.iére est établie 

< Tous feriez oertaii.ement plaisir d vos 
Iseteurs. sjoute t il. eo leur dooaant quel
ques rnnseignamente A cet égara » 

Mous allons donner satisfaction A la ds- i 
mande da notre eorree pond aat ; 

I. Taxe ) «' ionr» I c. — L assiette de la 
taxa personnelle est des plus simples : 
Tout individu Fraaçals ou étranger, jonie-
ssnt de sas droits set, A moras qa 11 ne 
soit réputé indigent, impoeable A la taxa 
personnelle. 

Cette taxe est la même pour toua lee 
contnbuablss d'une mémo commune. El s 
s s compose de lu valeur de trois joaroéee 
de travail dont la prix est évalué par le 
coneeil g.neral, suas qui! putsae, pour 
les trois journées, être inférieur A i fr. «0, 
ni supérieur à 4 fr. 9s. 

Oa perçoit aisatnant l'.niquité qu'il y a 
A ma ntmir un tmp t qui a cette base. La 
maintenir, c'est a maître que trois jour
nées de travail d'na raan.tavr*.psr exem
ple, ont la ment valear qne troie journées 
de trava.l du riche e itrepren cr qa: l'em
ploie os de tel astre foacaoaneùre qui ga
gne astis r en «aura aa trois jarara.ee qae 
le manu'uvra gagne, en peinant pendant 
toute «ae année. 

Ajautoua sao la suppression ds cet isa-
p t fait partie des revendieatioaa immé
diates da pacte ds progrés st que 1 année 
éavssiare, A la demanda da ministère ra
dical, la Chambra l'avait votée. Mais de
puis... 

II. Cote mobilière. — La eoo'ribaUoa 
mobiliers est calculée d après la valeur 
raôaTÏva-'aoB apaWWdfcaM sàu-Vaas d-a4fl-
tation eux coairTSuai.Iss. 

I» ronlingeat Miipoae i la commune pour 
la eoutribotisa persouaelle-mobiliAre est 
da ord dimiaué du montant des teses 
persoaaelAee. Le aurolas eat réparti eo 
cotes mobilières au prorata dea loyers 
d'habitation attribués sux divsrs contri
buables. 

Nous d sons Attribués, csr la fixation 
qui asl faite par Isa repartiteure de la va. 
weurlocative dea apparieuienta d uo eon 
tribuaiile s'écarte 1res eouvent, ei d'une 
manière sensiule, da prix réel du loyer 
payé 

Dans certa ses communes. Iss petites 
surtout, les répartiteurs ss servent assez 
fréquem i.ent de le fseulté qu'ils ont de 
'aire cette fixation pour charger outre me
sure tel contriuuabla qui n eat pas da leurs 
amis, as bénéfice de tel autre qui a l'heur 
de leur plaire. 

Même lorsquelee cheses se passsnt avec 
la plus grande rsgular.tê. cette eontribu 
non emprunte un caractère II igrant d in
justice A la manière aoot elle «al assise. 
r.lls pAse. aa silét. lourdement sur une 
nombreuse famille qui est o liges d'oc, n 
per des locaai bien plus Importants qss 
tel rentisr célibataire qai se contentera 
dune ou deux chambrée d'habitation. Klle 
est - et c est s s c isdamnatiaa — uns ag
gravation du prix du iOjer, déjà si dur A 
supporter par les petits. 

De même que sa sa ur jumelle, la taxe 
personns le, la ente mobilière devait dis
paraître é la suite de I établisse naat de 
l'impôt eur le revenu, réforme nue ta ma
jorité opportuno cléricale de la Chambre 
a enterrée 

C'est nous qui l'eimes, pnisqu'A deu» 
heures après-ssidi. il sisait beau et que 
dejA on ea preesait dsns les grandes artè-
rce de notre bonne ville. 

P a r l a v U l e 
Les travestis noml reux, risient folle

ment en groupes, au milieu des prome-
neure. taquinant ces derniers de leur voix 
de isusset, bataillant avec eux, armés las 
uns et les su.res de secs remplis d» con
fetti. 

Bientôt, l'a'fluence est telle, rue Fai-
dneru», qu'il est difficile de circuler sur 
les trottoirs, où malgré les bousculades, 
v olentes parfois, on rit de bon oeur. 

D ailleurs, par toutes les rues de la 
ville, l'animation aat grande; dee bandaa 
joyeuses ss rencontrent ua pou pirloul. 
variant par l'originalité déa costumée, 
seaableblss par tes chsnts eccompigoee 
su a -in des tambourins, p ir les pas ds 
dsnse esquissés geutillemenl 

(quelques ohsrs ont parcours l s villa, 
s'arrètant aux carre foura pour y exprimer 
Sur airs connus, la verve populaire. 

I^ra ris ara 
Certes, s'ils n'ont rien du faste de ceux 

qui. jeudi, travereaieet la capitale da la 
KrA'ioe, la gaistd ds ceux qui tes monte y 
eat plue franche : en sent qu'us ne sont 
p.s p «yes A ia journée pour l'gur r dans 
la cavalcade. 

Nous I avons dit. eiiaou* carrefour, a 
une aubaéA; et e eat auaei fort qa'ila pea-
»••« la tais* qw» e u > U M I masques», 
chantant la compoeitioa da l'ami. Le Hè
re . a été hoaoré particcliêremeat par 
quatre on ciaq eortègas, qai sont venus 
témoigner leur sympathie posr ls jouraal. 

A*. 
a,ea « . . s i u e s i 

Parmi les organ sateurs da CAS petites 
cavalcades, citons la société dss Mat 
d'aller., qui répandaient de jolis couplets 
sur Iss balayeesee mecaniqaaA. 

.NOUS coupoca au hasard la couplet sui
vant : 
1' sois sur q' tous cheuss' qui beriona'ieat 
Qaach'a'est point I* lea' sajst. 
Mais eh'est teHmint qui marronn'l'o» 

Se* I' mooicfpaliUî ; 
rhio qui las met in colère. 
Ch esi qa' nos neavisux cossriller» 
Qui font eh' qui o'ont peint sa faire 
Pour l'hygiène et 1' propeartê. 

•% 
L'Avenir pro'.étnr sn s ensnté l'Asile ds 

Nuit, tout auesi apir.tuellemeat d ail 
lears. 

i nfin, tout est bien qui finit bien, et tout 
a fini au milieu dea riras. 

.% 
A l a H a s s a n d a P e u p l r 

Partout nous quittons Iss bals au milieu 
de la plus grande animation, signalons 
particulièrement la Maiêon du Prupie où 
des nouibrsux travestis présentent un as
pect d'ensemble bien drôle pen isnt Iss 

DERNIÈRES NOUVELLES 

REGIONALES 

TRIBUNAUX 
TR1BUM/U. CORRECTIONNEL OE LILLE 

Audience du 27 mari 
Pséssdenee de M. MARTIN, vire-présiaest 

lfau i s q s r r l » — Ls 5 octobre der
nier, une mails, garnie d'sflsts d'enfant. 
appartenant ê une dame X .. disparaissait 
du < Co îrner de Tournai, » A Lille. Plainte 
fut déposée d la police et des recherches 
furent ordonnées. 

Qnelquas jours après, un sieur Truffin. 
fripiers Lille, se présentait au i ureau de 
la arrêté et déclarait que la malle rêcner-
ciiée était cliaz lui; il l'avait achetée, di-
aait-il. A un nom né Joly Auguste, som
melier A U Brasssrie Universelle. 

Un agent de sûreté se rendit chez la fri
pier, la malle fut eai-ie et reeoanae par 
Mme X... T .Bteloie. le fripier l'avait chan
gée de couleur : si ls était grise, il l'avait 
peinte en noir 

Joly AugusteftH srrêlé et mis sous man
dat de dépôt II nia énergiquement avoir 
volé la mulle et encore bisn moins lavoir 
vendue A rruflin. 

Né n.noms, il fut renvoyé devaat le 
Tribunal Correctionnel, soaa la préven
tion d'escroquerie. 

A la pre nière audience, le fripier, s s 
ménagera et la mère de celle ci égale
ment A son servies, vinrent a rirmar que 
c'était b en Joly qui avait vends la malle. 

Le conducteur du courrier crût eueai 
reconnatreen Joly l'homme qui était venu 
lui reclamer la malte, au nom da Mme 
X.. . 

Maie Joly nia énergiquement et invoqua 
un alibi : l e . mare, il était A Aïoiene et 
avait paasé toute la aairée avec un artiate 
au t ie itra de cette ville. M. H... 

L affaire fut renvoyée pour complément 
d'iaformet i on A 1 audience ds ce jour, de 
nouveaux témoins s nt encore entendus 
inaieila n'apportent aucun éelaircissemen 
daoa l'affaire. 

Joly a ensuite été interrogé. Le prési
dent lui dit : « Vous avez prétendu Joly 
que vous étiez le 5 octobre A Amiens, or, 
sur la registre de l'iiotel que vous evez 
ind.qué. on n a pas trouvé trace de votre 
nom 

Le Prévenu. — II ss psut. M. le Prési
dent, car dane les hôtels de province on 
néglige souvent d inscrirs sur les regis
tres le nom i » i voyageure, mais ai le pa
tron dé riiot.:l me vo ait, il uie reconnaî
tra t On me recouna trait aassi dans les 
autres etablisssments où je suis allé ce 
jour-lA. Du reste j étais accempagaé d'un 
artiste du théâtre. M H..., qui a même 
fait sn ans faveur une col.scie su prés da 
aes camaradsa. 

Le dsfe.ieeur demands au ministère pu
blic e il msint ss i son accusation, an pré
sence ds lavis i invoqué psr soa elleat» 

M. le eubetitat da Procuresr de la Ré
publique dit que l'information aérait com
plète si l'on avait rsçu la dépoaition de 
l'artiite da tbeùtre d Amiens; mais cet ar-
t ate a quitté cette ville, ee qui a apporté 
un retard dane le retour d- le Commis
sion rogstoire. II d maavds en conséquen
ce 1; renvoi I affaire A Huitaine. 

L avocat de Joly demande, lui aassi, ls 
renvoi é huitaine 

Mais la Tribunal n'est pas ds cet avis. 
car. jugeant sa religion suffis» n ment 
éclairée il condamne Jety A « la BSBAAB 
sir p r i s s e . 

V a va lessr r r p r a t a a l . — Le 24 mars 
eoarant, le nommé Sanaaon Louis, ags da 
M ans. tisserand A Msrcq-en-Barceul, s s 
présentent au commissariat ds police ùe 
La Madel ine, et déclarait avoir volé, eu 
trois reprise, diflèrentes, la so.nms ds 4 i 
fr. chez les époux Boot. 

Il s'intr duisait dans leur chambre en 
passsnt psr une fenêtre et prenait chaque 
io s une petite somme -HUS le tiroir d une 
armoire. 

Samson est condsmné A (rois mois ds 
prie n. 

Julie Legrsnl. ilgée de 42 anv, son sn-
cienue maîtresse, est condamnée A deux 
mois comme complice par recel. 

«UoaaaWssnsaavtlaaaa stlvawena. — La-
fère Krimond, A ilalluin coupe et ivreese, 
l j jours et 5 fr., François Castelain, mê
mes feita. acquitté — Hou/et Benjam.n, 
teinturiers lourcoing. violation de domi 
nie et coupa, t mois. — Si non Oscar. A 
liou laix violences st ivresse, (jours st S 
5 fr. avec sursis. — Léon Herlay, 28 ans. 
journalier, A Lille, vol. 1 mois — Martin 
Alfred, 27 ans. emnloyé de magasin A 
Lills vol, 1 mois avec sursis. — Hecqueur 
Robert, 28 ane, emballeurs La Madeleine 
vol. 2 mois. — Deeranne Jules. H ane, me
nuisier, A Tsurcoing, abus ds confiance, 
<> moie et 16 ir — Couredu Gentil, *7 aaa. 
gsrnisseurde voiturss A Lills. escroque
rie. I mois avec aurais — lio\az Julee 
ans. journalier à Noyellss-lss Seclin. vol. 
acquitté comme ayant agi sans discerne
ment. - Devas Charles Nicolas. 37 ans, 
ouvrier de fabriqua A Mouscron, expul 
sien, H mois. 

m «ttPE FILLE NOYÉE 
ROUBAIX, 28 mars. 

Hisr ma- a vers 9 h. I|?, on s retiré ds 
canal, au qsai ds Lssrs. près 4n pont des 
Seéea, te eorpe asvé d'uns Isaas flése qai 
a s pas été rssssaue tout d'abord et sise 
M Kqaivée. eevamiesaire ds polie» a fait 
transporter A la Morgue de 1 hôpital. 

Ce aoat les parents de la victime qui 
l'ont reconnue C'est ans jeune fille de 15 
sus. Julie Léchevin, qui était disperse ds 
soa domicile, rue Turgot. 84, depuis mer
credi dernier. 

un croit qae la jeune fille s'est euieidée 
peur des chagrin» intimes 

Wm HAVE AFF41RE 
LBNS, 28 mars. 

Samedi soir, parvenait an parquet de 
Béthune une letre Anonyme accusant ls 
nomme Mortreui Pierre dit Pierrot, Agé 
dé 37 ass , ouvrier au rivage des mines de 
Drocourt, A Pont S-Vendin, d'avoir, mardi 
dernier, vers trois heures da soir, su 
cours d'uns discu.s on svéc s s mers Ca
therine Mortreux. âgée de B5 ans, porté 
des coups i csLe-ci. 

Aux dues de l'accusation, ledits dame 
Mortreux, d la suits dss blessures que lui 
aurait faites son fils en ls bsttant, se se
rait alitée, puia eon étal emp.ranl bient.it, 
elle aurait, nsélgrs Us soins smpreesés du 
docteur Boucbsz. ds Tendin le-Vieil, suc
comba vend edi soir. 

Aussitôt informa ls parquet fit défense 
de procéder Al inhumât, on qui devait avoir 
lieu le lendemain. 

bimanehe, vers neuf heuree da saatia. 
M. Defontsina procureur ds la Républi
que, accompagné de M. Cauez, juge d'ins-
truct oa et Hansevel, méCecia légiste ar
rivaient A Pont à-Vendin. où, pendant q; e 
les msgistrsts coma en aient leur enuuêta 
Je doctear Haaeeval procède A l'astopaie 
da cadavre de la dame Mortreux, lequel 
avait été déposé dans uns dss dépendan-
ees de l'usine A ciment de MU avraeetCanB-
bier. maire da la eomnaune. 

Après un» aérieass autopsie, il fut fa
cile de reconnaître qae le Saine Mortreux 
avait euccombé à une grave ulcération »Ve 
l'inteat n 

Ainsi donc tomba l'accusation qui pe
sait sur le file de le défunte, mais toute
fois dee traces da coups ayant été rele-
v. es eur le cadavre et 1 ulcération consta
tée pouvant provenir de coups antèr.surs, 
la justice continuera son enquête. 

fàrnUè de miâecîne 
Des eoBcoips s'onvriroat le 26 juHlst 

18S7 devant le inculte mixte de mèdec ne 
et de phermacia <le l'Uai<ereité de Lille: 

1- Pour un emploi 4s supp ésnt dss chai
res de patholo ;ie et «te cli.nque chlrsrgi-
Sals et de clinique obstetricals à 1°. cols 
préparatoire de médecine et de pharmacie 
d'Amiens ; 

2- Pour un emploi 44 suppléant dss 
chsires ds physique stds ehimis ds ledits 
écols. 

Las registres d'inscription ssront clos 
a s mois svant l'osvertsrs de chacun des
dits concours. 

Marine» dm caponnz et brigadiers 
Le ministre 4e la guerre, consulté sur 

ls question de savoir qselle régie il y a 
lieu de «ui rt ea ae qai concerné 1 apport 
de la future, pour le msriaars dss capo-
rsux oa brigadiere rengagés ou soumis-
sieonés inscrits au tsblssu d'avancement, 
a décidé qne les caporaux ou br gsd's-s 
doivent être asaios lea. au point ds vus ris 
la dot A exiger de la future, aux soss-sf-
fisisrs rengagea ou coauaissionnés 

Bourse» de la, Tille 
Rappelone que le Maire de Lille invita 

les familles A adrssssr d'urgence sas ds* 
mande au ma re pour le concours des 
bourses aa L\cée oui aura lieu le 1er avril 
• t la ceneours des séurcee au collège Pê
ne.oe qui aura l ias la 8 avril 

Nul subside ne sera désormais accordé 
per la villa autrement que par voie de ces 
concours. 

Les examens auront lieu ooor le Lycée, 
le jeudi 1er avrilé 8 b. 1(2 da matin aa 
Gymnase de la plaça SAbastopel. et pour 
I» Collège Kéa»ioa. U jeudi 8 avril u la 
même heure aa Collège. 

Pour tes ouvriers anus travail de BoubsJx 
La Commission provisoire, composés 

des délégués des sociétés suivantes - La 
Chorale lillois*. Iss Sans-Soucis, la Batte
rie des Combattants, La Jeune Faafare dea 
Trompettes, l s Fa fars U n i o n de Lille, 
Les Liévree. la Chorale l'Union de I.iile. 
les Knfanta de Ksidber a Les Longues 
Moche»!, l'Kaqueru o ae le Cla d»» \ art, 
c nvoque toutes 1 s sociétés m • cales de 
gymn»»tiqu» et d armes'ds Lille s( des en
viron» pour former une commission défi
nitive p ur l'organ i eat ion d'une promenade 
flamande aa profit des ouvnsrs roulsi-
sieas aana travail. 

Ella invite chaque orsrane de la pressa 
lilloice s envoyer un deloguéqui fera par
tie de la co iimiasion, mercredi prochun, 
31 mars, chez Delevoie, rue da Paris. 47, 
A 8 h de soir. 

II a été entendu que les signstsires rfels 
pre mer* invitation se retireraient de la 
commission administrative 

LILLE 
Mort dans la rue 

Vers une heure du matin, les nommés 
Decaemachea et Fasscbon, trouvaient ina
nimé rue Baptiste Monnoyer, un individu 
cououé sur ls chaussés. Malgré leurs et-
forte, lia ae purent le rappeler A la via ; 
dea agents qui passaient requirent le doc
teur Hosebstetter qui ne put que constater 
le décès 

Le cadavre, transporté A la morgue, on 
ne put établir son identité ; voici son si
gnai» m ont : 

Ag* ds 60 sns «aviron, sas cheveux et 
ces moustaches aont grisonnante ; assez 
maigre de figure, II a 1 m. ni de taille, il 
portait une casquette marron, un paletot 
et pantalon gria une vieille cne.mse en 
cretonne, était chaussé de spadrillss On 
a retrouvé sur lui, un mouchoir rouge A 
pois blancs, un couteau, deux clefs, dsux 
médailles, un porte-monnaie contenant 25 
centimes. 

Sacs ds Voyage : GALBRIK | LILLOIStS 

Toujours daaa la rue 
Vers deux heures da matin, les ageata 

relevaient rue da Kranclet. un malheu
reux qu une entorae au p ed avait contraint 
A ae coucher sur ls trottoir 

Ls docunr lioensteuar. appelé, a tait 
conduira le bleesé A son domicile, cité 
Peser. C est un inarehaad forain, nommé 
Montagne PauL 

LA naît daraiéra vers 8 h. Ir2,la nommée 
Agnèe lame, âge» de Al ane, pensi nna r» 
a l'Hospice général a et.' bousculée et 
renversée par une banda da jeunee gens 
inconnus, passant rua ds 1 Hôpital mili
taire. Incapable de se relever, on la re
conduisit en veitare de place A l'hospice. 
La niaineursuse a la jaaaue gaacbe frac
turée. 

— Vers 9 heures et demie le nommé L. 
E-, prie de boisson, eat tombé dea rem
parts près ls porte dé tisad. 

Rslsré dans un état piteux, il a été 
tranaporté A 1 hopitel II a aux reins, ds 
graves coalu*ioas. 

Signalons salin un accident aurvens A 
la jaune Hsynaart, âgée de 11 ans, qai est 
malheureusement tombé, ee rrseturent 
l'avant-brae droit. Bile a été admis» dur 
genee A l'hôpital Si-Sauveur. 

Polyclinique de Lille 
Les ennsultslions ont 1 eu. aux jours et 

heuree sui ventes, rue da Pae: 
Maladies dee remmee. lee mercredis et 

samedis, us onze heuree A midi. 
Me adiea de» voiea urine re», lea lundis 

et vendred.s, de o n e heures à midi. 
Maladies des enfants i médecine et chi

rurgie . lea lundie mercredis st vendredis 
de trois A quatre heures. 

Maladies dss . r ânes de le digestion, ls 
lundi A dix heures, le .eudi A trois heures. 

Meladie des dents si de le bouche, les 
lundis et vendredis ds huit heuree et de
mie s sauf heures st demie 

Msisdies du poumon les msrcis si jeu
dis, ne dix A onze heuree. 

Mii.ad.es .:u cjtur. ose rein, et du sang, 
les mercred.s et samedis, de neuf heures} 
A dix hsures. 

la Saiat-Jeaa st le Broquelet 
Tout la monda sait que la fêta corporative dea 

typographee {Saint Jean Porte Latine) tombe ia 
b mai, maii que ba-iqaels et réunions sont inva
riablement remis au Broqualet ($ mai) Si le 
temps est favorable, toute la population se met 
de la partie, la ville prend son aspect des grnnds 
jours, pendant qae les ouvriers de nos nombreu
ses fabriques et les typos surtoat a en donnent 
ds toat cœur. 

Oa aous n forme que les discioles de Gutsa-
berg prépareot pour crue aoo< me f te qui sera 
pariiculicrement brillante. I n concert -.ui»! da 
bal de nuit à l ' i l e a z a r . avec le concours d'une 
de oos meilleures musiques et celui d'à bstes 
amateurs les plus «n rogne, rsaoira la grande 
majorité de la corporation. 

Le lendemaia aura lien le tirage de la tombola 
d» la Caisse mutuelle du Syndicat typographi
que, c'est dire que la fête commuera pour beaa-
coup d'entre eux, car le nombre des gros 1 t» 
augmentant sana cesse, il s'ensuit que celui des 
ebançards croit daos les mêmes proportions Kn 
•Set , au lieu de deux obligations de UJO franea 
chacune, il y eo a trois maintenaext, rt les boas 
de I Hxposilion slieurocai fs joli chiffre de sept. 

S i l'on y ajoute la belle cuisinière à pilastres 
nickrlrs. la magnifique garniture de cheminé» 
en marbre ooir, l a parure en or la glace orée-
mentale, les fauteuils, les estampes da Ministre 
des Beaux-Arts, les services I thé. a bière, è ca
fé, dss volumes, nn plat et quantité d'objets d'art 
de grand prix, dus à la générosité de ma trra im
primeurs ou d'hommes politiques, on s'explique
ra sans peine l'empr ssemri i dont cette œuvre 
philanthropique est I ohjri 

Oa le voit, le branle daas la typographie sera 
complet cette fois. 

Rappelons que les débits de t=b c et 1rs kios
ques délivrent les billets de celte tombola aa 
prix de 10 centimes. 

LE JUSTICIER 
CÉCILE CASSOT 

— Un crime I Morbleu, un crime I NéO, 
sasaiarnsl, il a'y aurait sas a a crime; 
élsassa élosasa* fes plus terriadea. Après 
ua sél oa-esapl», tes autres es serateat sou-

— On ne «syot tout prévoir, sirs, 
- Q s t e i T 
— te» assise stes hammam. 
— Us» ssassllliu, Isa fssrmnjit d'Àav 

boise et les Croisey T Pouah t Je les eusse 
renvoyés à mon fils, et je vous aurais 
etnsajVsIs sailter «or sa on JMsn. 

Ce mot royal était presque une pro-
tssvass i a» asglire «le Biassltsa aapanouit 

— >.»aste»itu-'onpouxM «trouver Ar-
Cita. 

•—U fvensraa rshrouvas. A» saurai airs 
rSeasnVayJsaxat»tsax>aaM 

— Vtsjto Mal s»»»» est s>teo benne. 
— 9t SvJtan eaat, «US, S t T O W |v«*oMlgt>A 

thens otto t&rooDataacB. 
aTViaidlsaas.iilXteteJC(st en soj^ani ag 

portefenille du duc de Ctaoiseul qu'il en
viait fort et qu'il obtiendrait en retrou
vant Ariette. Il résolut de chercher la 
jeune fille et de la ramener au roi. 

On pense si le comte dé Toulouse, qui 
avait traversé le petit salon d'attente en 
se rendant cbez la reine, recueillit avec 
soin les propos de toutes sortes qui se 
débitaient ta et qu'il rapporta tout chauds 
à sa souveraine. 

Marie ne put retenir ses larmes ni dis
simuler son attachement pour Ariette, 
qu'elle appela la < fille de son âme ». 

— Non, non, ajoute Marie en essuyant 
ses yeux, elle n'est ni sorcière ni magi
cienne, encore moins l'espionne du Parle
ment ; en peut la croire, sa bouche n'est 
pas habituée au mensonge, son âme est 
pure gt haute, st telle que j'eu souhaite 
une à mes enfants. 

« Je la routais* elle eat la franchise 
même ; son dévouement est sans alliage. 
Je ne pensais pas qu'une telle perfec
tion pût exister en bas... Mon Dieu I fau-
rais dû me soustraire aux ordres du Vol I 
Combien j'ai de regrets maintenant de ne 
pas l'avoir fait I Si j s la savais en sûreté, 
ta peine que je rapseiss d« son départ se
rait diminués à» isstsitié. Je vons ni dit 
souvent, comte, combien je l'aimais et 
que c'était Dieu fui me l'avait en
voyée, 

— AilsUs aérait hien flattée ai elle en
tendait 1« BOrttgiX sUttaur gue Votre Ma
jesté fait d'alte-

— Je crois que ce genre de vanité lui 
est inconn»*. 
i —Teat-étre, asattems^ £ale « a ia-

mais parlé à Votre Majesté de sasplarfte 
mystérieuse. 

— Je devine pourquoi, elle voulait 
frapper l'esprit du roi. 

— EWe y a réussi. 
— Oh! si cela était? 
— Cela est, je l'assure bien a Votre 

Majesté. Mais son retour est impossible. 
Toute la cour est coalisée contre cette en
fant. Le roi st vous, madame, qui semblés 
prête à ls protéger, séries impuissants A 
la sauver. Elle s'est enfuie, elle a bien 
fait. J'estime, c'est mon opinion person
nelle, que le duc de Richelieu n'est pas 
étranger à sa fuite. 

— Voua croyez le maréchal capable 
d'une s t . . bonne action f II est loin d'être 
désintéressé dans ces chosee-la, ajouta 
vivement Marie, dont les joues se colo
raient 

— Je ne dis pas à Voire Majesté que 
cela soit, je ne fais que supposer cette 
bonne action. 

— Si voua découvres la retraita de 
cette enfant, je vous serai obligée de gar
der le senitei... 

« Si le roi m'interroheait quelquefois, 
je ne saurais pas mentir... Mon cher 
comte, allez prier de ma part le roi d'im
poser silence aux ennemie de ma chère 
Ariette. 

« Vraiflaent, te ne puis awnfirir qu'on 
issléAfeié AaVéC «**•» ««retlP. 

If. ate •TOaSavatS aa«S. 
rentra tout sn terraéé dj 
toire. 

" K%wm 
très cp̂ lmt̂  

an milieu d» la cour qui semblait irritée 
après un moucheron, comme le disait 
gaiement le maréchal de Soubiss, son
geait réellement a. dominer la situation, à 
tourner le dos i la Pompadour, de moins 
en moins influente, de plus «n plus haie. 
En compagnie d'Ariette, il était sûr de 
monter au pouvoir, l'ambition de tous ses 
rêves. 

Il ne ae dissimulait point la peina infi
nie qu'il aurait à abattre lea préjugés de 
cette charmante enfant qui tenait plus à 
sa chimère qu'aux biens réels. Mais cette 
presque impossibilité souriait à la nature 
entreprenante du maréchal, dont la sou
plesse égalait la patience. 

D'après ce qu'elle lui avait dit, l'inno
cente avait dû se réfugier chez Mme 
Favart st l'adresse de la comédienne n'é
tait pas Introuvable, bien que celle-ci ht 
cachât par crainte du maréchal de Saxe, 
qu'elle avait joué. 

Richelieu, résolu à fouiller Paris pour 
retrouver Ariette, s'apprêtait à partir, 

Îuand un valet de chambre de Mme de 
ompadour demanda avec insistance A 

lui parler, 
— Dis sua je as rseois pas 1 cria Riche

lieu à «on laquais. 
— Monseigneur, c'est inutile, il veut 

vous veir, il vaut vous parler, pour soa 
compte personnel. ~— 

Dravalde, car c'était loi, fut introduit 
dans te cb ôatsrs du-maV^ohal. , * - i * . 

Il &** sort leste, «a figure défaite atv-
aoi» Mit xm aTMds sVvtiaué su vmjgivtiax 

— Monseigneur, vous rappelez-vous 
Dravalde? 

Richelieu le regarda : 
— Tu étais à Barri avec un nommé 

Damieus dont la maréchal de Saxe se 
souvient toujours t 

— Oui, monseigneur. 
— Que veux-tu de moi? v 

— Monseigneur, je viens vous deman
der des nouvelles <rAriette T 

— A moi, des nouvelles de cette jeune 
fille? Pourquoi? Ignores-tu qu'elle est la 
protégée du roi et de la reins f 

— Du roi surtout. Monseigneur, je fais 
jppsl à votre mémoire : vous souvenez-
vous qu'elle est ma fiancée T Je crois 
l'avoir dit devant vous, dans la tente de 
Sa Majesté, au quartier général de Fon-
noy, quand monseigneur d'Ayen m'a de
mandé pourquoi je m'intéressais A la 
cousine de Mme Favart 

— Je n'ai pas le temps de me souvenir, 
dit Richelieu avec hauteur. 

— Monseigneur, je suis désespéré. 
A-t-oa assenet/ié Ariette. 

— Maraud 1 
— Monseigneur, appelez-moi comme 

il vous plaira, mais, par pitié, répondez I 
Si l'on n'a pas assassine Ariette, avez-
yous protégé sa fuite, comme on l'a dit 
devant moi à messire Le Bel ? 

: — Ma nasapaS"» viesx, UA peu voûté, 
f u s j»? ne sonaais pas. Moasaignsur, iais-
svas-vous tosnvpvsr l 

— Je ferai arracher la langue à ce ee-
quxB de Le Bel, s'il répète ce propos ab
surde, riposte B4çbeliea en riai&, (Juant à 

toi.mon ami, tu commets une grave i m pru
dence de venir me demander des nou
velles d'Ariette et surtout de m avouer 
qu'elle est ta fiancée. Je t'excuse, parcs 
qae je tne souviens de ta bravoure... Ta 
fiancée, malheureux, ta fiancée ! Ne ré
pète pas cela, te roi te ferait empoisonner 
ou pendre pour oser aimer cette petits 
dont il raffole. 

— Il l'aime I s"écria Dravalde. Il l'aime k 
Je l'aimais avant lui.et ni le suppliée ni la 
prison ne fermeront ma bouche. 

— Modère-toi, Dravalde, ne mets pas 
ma bienveillance à une trop rude épreuve. 
Fais ton possible pour ne plus aimer Atv 
lette. 

— Cela vons est facile A dire, monsei
gneur - mais à moi ee sacrifice est ira-
possible. Jamais je ne renoncerai à Ai* 
lette, jamais t 

— C'est bien, n'y renonce pas, mais 
tais-toi ; ns crie pas ton amour sur lea 
toits. Je veux bien oublier tes paroles 
imprudentes, à condition que tu soit 
raison sable. 

— Je me tairai, monseigneur. 
— C'est bien, tu me parais avoir les 

sentiments de ta fiancé**} tu aimes aussi 
la vertu t 

— Oui, mos*Afiigpa|ir, site protège cota, 
tre la tentation et site est plus utile aux 
petits^auxquste s a rtemsa/te de l'abnéga
tion, qu'aux grands, qui n'en ont pas ne» 
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